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Introduction 
La gestion du risque, le risque climatique au premier chef, passe, comme le souligne Dauphiné 
(2001), par une stratégie pour maîtriser l’aléa, l’inconnu, ou encore par une tentative de pallier les 
vulnérabilités, de façon à éviter les catastrophes ou à en limiter les effets. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, le GIEC, relie la notion de vulnérabilité à trois 
composantes interdépendantes : 1) l’exposition des systèmes (organisation, collectivité, 
gouvernement, etc.) aux effets potentiels des changements climatiques; 2) la réponse de ces 
systèmes aux variations climatiques ou à d’autres éléments; 3) la capacité des sociétés à adapter ces 
systèmes aux changements biophysiques et sociaux (GIEC, 2007). Adapter signifiant ici accommoder 
«  des systèmes naturels ou des systèmes humains aux stimuli climatiques réels ou prévus ou à leurs 
effets, afin d’en atténuer les inconvénients ou d’en exploiter les avantages » (Lemmen et Warren, 
2008 : 442).  
Afin de favoriser l’adaptation des territoires urbains, la planification publique se présente comme un 
outil pertinent. Toutefois, dans le contexte des changements climatiques, cette planification est 
particulièrement complexe étant donné le haut niveau d’incertitude et le peu d’information précise 
concernant les formes que pourraient prendre leurs effets à l’échelle locale.  
 
Parce qu’elles concentrent les activités et les populations, les villes constituent des milieux 
particulièrement vulnérables aux changements climatiques. En dépit de ce constat, les institutions 
publiques sont encore au tout début de la réflexion sur les façons de s’adapter (Blanco et Alberti, 
2009). L’identification des risques, la hiérarchisation des priorités et même le portrait des impacts du 
climat sur les activités, le cadre physique et les individus restent à faire. 
Comment choisir l’instrument technique ou politique d’adaptation le plus approprié pour chaque 
contexte? Doit-on se servir des modèles climatiques, des normes, des mesures fiscales, de 
l’information? 
Généralement, les auteurs s’intéressant à l’adaptation de la ville reconnaissent l’intérêt de travailler 
de façon intersectorielle et à différentes échelles. Plus particulièrement, il est souligné par un 
nombre croissant d’auteurs que le partage d’informations et de connaissances entre les experts 
scientifiques et les praticiens de la ville doit être une priorité (Lemos et Agrawal, 2006; Adger et al., 
2003). 
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Les stratégies de gouvernance auraient ainsi une efficacité renforcée lorsqu’elles prennent appui sur 
la collaboration de partenaires issus de secteurs variés. Certaines équipes de recherche proposent, 
par exemple, des modèles intégrés d’évaluation des changements climatiques (Dawson et al., 2007; 
De Perthuis et al., 2010). Le caractère intégré de ces modèles tient au fait qu’ils combinent différents 
instruments d’évaluation à différents niveaux ou échelles : des scénarios régionaux et nationaux sont 
mis en dialogue avec des modèles économétriques, des analyses de coûts-bénéfices, etc. 
L’association de ces diverses mesures appréhende les interactions potentielles entre les activités 
socio-économiques à l’échelle urbaine et les transformations du climat.  
 
L’évaluation multicritère du risque que nous présentons s’inscrit dans une approche de planification 
de l’adaptation aux changements climatiques qui partage cet objectif d’intégration des instruments. 
Cette approche, qui se raffine au fur et à mesure de sa mise en œuvre, a démarré en 2010 et elle a 
pour terrain d’étude l’agglomération de Québec, au Canada. La première étape du projet, 
aujourd’hui terminée, a été consacrée à la formulation d’un diagnostic participatif concernant 
l’impact des changements climatiques sur le système urbain. La seconde, qui est en cours, vise 
l’identification de secteurs cibles au sein de l’agglomération. Ces secteurs, de la surface 
approximative d’un quartier, sont définis comme des cibles parce qu’ils combinent, d’une part, 
plusieurs risques importants (liés à différents enjeux tels que le transport, l’eau potable ou les îlots 
de chaleur) et d’autre part, parce qu’ils font l’objet d’une forte dynamique urbaine indiquant 
respectivement la pertinence et l’opportunité de mettre en œuvre en ces lieux des mesures 
d’adaptation aux changements climatiques. La troisième étape sera consacrée, quant à elle, à la 
réalisation d’un processus de design urbain participatif afin de proposer, dans chaque secteur cible, 
des mesures d’adaptation. 
 
Après un bref état de l’art sur l’utilisation de l’analyse multicritère pour évaluer des niveaux de 
risque, l’article décrit notre propre méthodologie d’évaluation. Cette proposition méthodologique 
sera illustrée par l’évaluation des risques liés à l’eau et, plus particulièrement encore, du risque de la 
contamination de la population par une pollution microbiologique de l’eau potable dans 
l’agglomération de Québec.  

Etat de l’art sur la mesure multicritère du risque 
L’objectif de cette section est de présenter quelques travaux récents qui ont opté pour l’utilisation de 
l’analyse multicritère pour traiter de problèmes de gestion du risque. Remarquons d’emblée que ces 
travaux n’abordent pas nécessairement les risques dus aux changements climatiques. Leur intérêt ici 
concerne essentiellement leurs aspects méthodologiques. Remarquons également que les travaux 
sélectionnés sont ceux dont le risque étudié se caractérise par sa distribution spatiale qui doit être 
prise en compte de façon explicite. Notons enfin qu’un tableau récapitulatif des caractéristiques des 
études recensées est donné en fin de section. 
 
Giupponi et al. (1999) s’intéressent au problème de pollution agricole due aux différents systèmes de 
culture dans la région de Venise en Italie. Deux types de culture (ordinaire et éco-compatible) ont été 
identifiés (en se basant sur la directive de l’ECAP1). Ces deux types ont été évalués et comparés en 
termes de risque de pollution sur les ressources en eau, en prenant en compte quatre facteurs de 
risque : (i) la pollution sur l’eau potable, (ii) la toxicité pour les mammifères, (iii) la toxicité pour la vie 
aquatique et (iv) l’eutrophisation. Les cartes obtenues ont ensuite été superposées avec la carte de 
vulnérabilité de la zone d’étude. Le résultat de l’étude montre l’efficacité de la politique éco-
compatible pour la réduction du risque sur les ressources (surfacique et souterraine) en eau.  
  
Torrieri et al. (2002) proposent pour leur part un système d’aide à la décision destiné aux décideurs 
pour faire face à l’incertitude et au risque en matière de planification urbaine. L’objectif du système 
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est d’« anticiper correctement» les évènements extraordinaires et d’agir de façon plus efficace. Le 
système suit une méthodologie en quatre phases : (i) identification des problèmes, (ii) définition des 
scénarios, (iii) évaluation des scénarios et (iv) analyse de sensibilité. La troisième phase de la 
méthodologie fait appel à la méthode multicritère NAIADE2 (voir Munda, 1995) pour évaluer les 
différents scénarios. Cette méthode utilise aussi bien des données exactes que stochastique ou 
floues. Dans la quatrième phase, la méthode multicritère Régime (Nijkamp et al., 1991) a été utilisée 
pour tester la stabilité et la robustesse des résultats obtenus. La méthodologie proposée dans 
Torrieri et al. (2002) est illustrée via une application dans la région volcanique de Vesuvio près de la 
ville de Naples en Italie. Notons enfin que le travail de Torrieri et al. (2002) retient tout 
particulièrement notre attention par le fait que dans ce cas comme dans le nôtre, les évènements 
étudiés sont hautement imprévisibles et les données sont généralement incertaines.  
 
Dans un autre contexte, Mancini et al. (2009) ont travaillé sur l’évaluation du risque engendré par 
l’extraction du sel dans la ville de Tuzla (Bosnie et Herzégovine) en utilisant un système d’information 
géographique (SIG). Selon les auteurs, l’activité d’extraction intensive est à l’origine de plusieurs 
problèmes comme  la déformation du terrain, l’apparition des fractures surfaciques et souterraines 
et la diminution très rapide du niveau d’eau dans la nappe souterraine. Plusieurs cartes représentant 
les risques relatifs aux facteurs précédents ont été générées. La carte du risque global est obtenue 
par la combinaison des cartes précédentes afin d'être superposée sur une carte de vulnérabilité. 
Cette opération est réalisée en appliquant une méthode multicritère simple (Pairwise Comparaison 
Approach) proposée par Bana E Costa et al. (2003, 2006). 
 
De leur côté, Fattal et al. (2010) abordent le problème de la pollution côtière et maritime par 
hydrocarbures. Les auteurs remarquent que la plupart des études précédentes sur le sujet focalisent 
essentiellement sur la vulnérabilité environnementale. Ils proposent alors une approche alternative, 
qui prend en compte conjointement les facteurs environnemental, social et économique pour 
évaluer ce qu’ils appellent une vulnérabilité globale. Cette approche est composée de trois étapes : 
(i) le calcul de la vulnérabilité environnementale, (ii) le calcul de la vulnérabilité socio-économique, et 
(iii) le calcul de la vulnérabilité globale. Cette dernière est le résultat d'une somme pondérée des 
indices de vulnérabilité environnementale et socio-économique. L’approche est illustrée à travers 
une application sur l’île de Noirmoutier dans les côtes atlantiques de la France. 
 
Filho et al. (2010) s’intéressent au problème d’évaluation et de gestion du risque géotechnique et 
environnemental des oléoducs. L'application concerne un oléoduc allant de Sao Paulo à Brasilia au 
Brésil et traversant trois municipalités dans le nord-est de l’état de Sao Paulo. Les critères considérés 
touchent essentiellement l’érosion pluviale, les mouvements de terrain, l’altération des sols et les 
activités anthropiques. L’approche proposée par Filho et al. (2010) comporte sept étapes. Les indices 
du risque sont calculés (lors de la cinquième étape) en utilisant une analyse multicritère (les auteurs 
ne précisent pas quelle méthode a été utilisée) avec pondération numérique des paramètres 
(Maystre et al., 1994).  
 
S’intéressant à la vulnérabilité de la faune du Danemark en lien avec différents types de polluants, 
Lahr et al. (2010) ont produit une carte du risque global en combinant, comme Mancini et al. (2009), 
plusieurs cartes de vulnérabilité relatives aux différentes substances toxiques. Le risque global est 
évalué pour chaque pixel par une opération de multiplication de différentes valeurs de vulnérabilité 
partielle. L’analyse multicritère intervient lors de la construction des cartes de vulnérabilité. Notons 
que les auteurs ne précisent pas qu’elle est la méthode multicritère utilisée. Deux points méritent 
d’être évoqués dans le papier de Lahr et al. (2010): (i) pour construire leurs modèles, les auteurs ont 
combiné les informations données par des experts avec celles disponibles dans la littérature 
spécialisée (cf. De Lange et al., 2009); et (ii) les auteurs ont considéré différentes stratégies pour 

                                                           
2
 Novel Approach to Imprecise Assessment and Decision Environment.  



74ème réunion du groupe de travail européen « Aide Multicritère à la Décision », Yverdon-les-bains 
Joerin et. al. 4 octobre 2011 

étudier l’effet de la présence de plusieurs polluants simultanément (pas d’effet, concentration des 
polluants, antagonisme, synergie). 
 
Dans Mercat-Rommens et al. (2010) les auteurs s’intéressent à la gestion post-accidentelle du risque 
nucléaire dans la région Sud-Est de la France. Ce travail a été effectué dans le cadre du projet PRIME3  
dont l’objectif est de cartographier et caractériser l’état de l’environnement d’un territoire 
contaminé par une pollution radioactive accidentelle. Les auteurs proposent une méthodologie en 
quatre étapes. La première étape est celle de l’identification des enjeux territoriaux (i). Son objectif 
est d’analyser et de comprendre les processus géographiques, économiques et sociaux qui 
conditionnent l’organisation et la gestion du territoire afin d’en identifier les enjeux et les évolutions 
possibles. La seconde étape est l’identification des critères d’évaluation (ii). Il s’agit d’identifier, pour 
chacun des enjeux établis dans l’étape précédente, une liste des critères aussi représentatifs que 
possible. L’évaluation de différents critères est la troisième étape (iii). Il s'agit du calcul ou de la 
recherche de valeurs pour les différents critères, pour un ou plusieurs scénarios fictifs de rejet 
accidentel d'un radio-isotope affectant la zone considérée, dans différentes conditions 
(météorologie, date d'occurrence). Enfin, la quatrième étape est celle de l’évaluation multicritère 
(iv). Il s'agit de l'application de la méthode de classification multicritère ELECTRE TRI (cf. Figueira et 
al., 2005) afin d'affecter chaque commune de la zone d’étude à l'une des catégories d'une échelle de 
« sensibilité radioécologique » croissante. 
 
Cette démarche a été reprise récemment dans Chakhar et al. (2011). Dans cette nouvelle version, la 
méthode ELECTRE TRI a été remplacée par la méthode DRSA4 proposée par Greco et al. (2001). DRSA 
se caractérise par le fait (i) qu’elle ne nécessite pas la définition de paramètres de préférence (tels 
que l'importance relative des critères) comme c’est le cas avec ECTECTRE TRI, et (ii) qu’elle modélise 
les préférences des décideurs sous forme de règles de type « SI…. ALORS… », qui sont plus faciles à 
comprendre. 
 
Une limite des deux travaux précédents réside dans le fait que les auteurs ne tiennent pas compte de 
manière explicite de la présence de plusieurs décideurs. En fait, dans ces deux travaux, les avis de 
tous les décideurs ont été soit agrégés de façon informelle par le chef du projet avant de procéder à 
l’évaluation multicritère (dans Mercat-Rommens et al. 2010), soit simplement ignorés (dans Chakhar 
et al., 2011). Pour éviter ce problème, Chakhar et Saad (2011) ont étendu la méthode DRSA afin 
qu’elle puisse s’appliquer au contexte de décision de groupe.  
 
Bien que ne faisant pas directement référence à l’application de l’analyse multicritère, mentionnons 
aussi le papier de Saidi et al. (2011) concernant la mesure du risque de contamination des nappes 
phréatiques dans une zone aride à semi-aride en Tunisie. Dans cette étude, les auteurs utilisent un 
indice, relativement courant dans le domaine, nommé DRASTIC  (voir Aller et al., 1987) qui peut être 
vue comme une somme pondérée  de sept paramètres ou critères (ex. type de sol, profondeur de la 
nappe, pente, etc.). En effet, en pratique, chaque paramètre est représenté sous forme d’une carte 
et ces cartes sont par la suite superposées, en considérant leur pondération, pour obtenir une carte 
du risque global. 
 
Enfin, dans Tilio et al. (2011) les auteurs proposent une approche multicritère pour la prévention et 
l'atténuation des risques sismiques. L’article souligne que les approches existantes se basent sur des 
stratégies de réduction de la vulnérabilité des constructions. Les auteurs préconisent néanmoins que 
la prévention du risque prenne en compte non seulement les aspects physiques (constructions et 
routes), mais également les aspects social, économique et politique. Ils parlent alors d’une 

                                                           
3
 Projet de Recherche sur les Indicateurs de la sensibilité radioécologique et les méthodes Multicritères appliqués   

l'Environnement d'un territoire industriel. 
4 Dominance-Based Rough Set Approach. 



74ème réunion du groupe de travail européen « Aide Multicritère à la Décision », Yverdon-les-bains 
Joerin et. al. 4 octobre 2011 

« vulnérabilité » qui englobe tout le système urbain d’une ville. Par la suite, le concept de « résilience 
d’une ville » est introduit afin de proposer une approche multicritère d’évaluation des villes 
résilientes et ainsi améliorer la réponse du système urbain aux risques sismiques. L’approche reprend 
les phases du modèle de décision de Simon (à savoir : intelligence, conception, choix et 
implémentation), avec une prise en compte explicite de la dimension spatiale lors de la définition des 
critères et des alternatives. La méthode AHP de Saaty (1980) est utilisée pour la définition des poids 
et l’agrégation des critères. L’application porte sur la ville Marsicovetere (dans le sud de l’Italie).  

 
Réf.    Type de risque Méthode 

multicritère 
Utilisation 
d’un SIG  

Plusieurs 
décideurs 

Prise en compte 
de l’incertitude 

Région/Pays 
 

Giupponi 
et al. 
(1999) 

Pollution agricole  Non précisée  Oui Non Non La région de Venise 
en Italie 

Torrieri et 
al. (2002)   

Risque volcanique NAIADE,  
Regime 

Non Oui Oui Région volcanique 
de Vesuvio en Italie 

Mancini 
et al. 
(2009)  
 

Risque engendré 
par  l’extraction du 
sel 

Pairwise 
Comparaison 
Approach 

Oui Non Non La ville de Tuzla 
(Bosnie et 
Herzégovine) 

Fattal et 
al. (2010) 

Pollution côtière et 
maritime par des 
hydrocarbures 

Somme 
pondérée 

Non Non Non L’ile Noirmoutier 
dans les côtes 
atlantiques de la 
France. 
 
 

Filho et al. 
(2010) 

Risque 
géotechnique et 
environnemental 
des oléoducs 

ELECTRE (non 
précisée) 

Oui Non Non Nord-est de l’état 
de Sao Paulo 
(Brésil)  
 

Lahr et al. 
(2010) 

vulnérabilité de la 
faune 

Non précisée Oui mais 
non  
discuté 

Oui Non Danemark 

Mercat-
Rommens 
et al. 
(2010) 

Risque nucléaire ELECTRE TRI  Oui  Implicitem
ent 

Non Sud-Est de France 

Chakhar 
et al. 
(2011) 

Risque nucléaire DRSA Oui Non Non Sud-Est de France 

Chakhar 
et Saad 
(2011) 

Risque nucléaire DRSA pour la 
décision de 
groupe 

Oui Oui Non Sud-Est de  la 
France 

Saidi et al. 
(2011) 

Risque des activités 
anthropogéniques 
sur la gestion des 
nappes phréatiques 

DRASTIC 
(somme 
pondérée) 

Oui Non Non Région de Souassi 
dans le Sahel 
Tunisien 

Tilio et al. 
(2011) 

Risque sismique AHP Oui mais 
non 
discuté 

Non Non Ville de 
Marsicovetere (sud 
de l’Italie) 

Tableau 1. Caractéristiques des approches discutées 
 

Changements climatiques et risques liés à l’eau 
Il est maintenant reconnu que les ressources en eau douce seront particulièrement touchées par les 
changements climatiques (Bates et al., 2008). À l’échelle mondiale, les changements climatiques 
prévus se traduiront principalement par une hausse de la température moyenne, une modification 
du régime des précipitations, de la variabilité saisonnière (température, précipitation) ainsi que de la 
fréquence et de l’intensité des évènements extrêmes (ex., fortes pluies, pluies hivernales, 
sécheresses et tempêtes) (Lemmen et Warren, 2004 ; GIEC, 2007). Ces changements affecteront 
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directement ou indirectement les systèmes naturel et humain (cadre bâti, économie, etc.) (GIEC, 
2007). 
 
Les modifications de la température et des précipitations perturberont les régimes de crues, les 
débits et les niveaux moyens des lacs et des cours d’eau ainsi que les écoulements souterrains (par la 
modification du régime de ruissellement, l’augmentation de l’évapotranspiration, etc.) (Bates et al., 
2008 ; Ouranos, 2010a).  
La réduction des débits et des niveaux des sources d’eau (de surface ou souterraine) affectera plus 
particulièrement la quantité d’eau disponible à des fins de potabilisation et pourra donc être à 
l’origine de pénuries d’eau (Environnement Canada, 2004). Les perturbations prévues auront 
également des effets sur la qualité des sources d’eau. Par exemple, de faibles débits et niveaux d’eau 
accompagnés d’une hausse de la température favoriseront la concentration de polluants chimiques 
ainsi que le développement de microorganismes et d’algues dans l’eau (Ouranos, 2004 ; Lemmen et 
Warren, 2004). Il est aussi à prévoir que de bas niveaux d’eau nécessiteront la réalisation de travaux 
de dragage afin d’assurer le maintien de la navigation dans les ports. Ces travaux entraineront une 
remise en suspension des sédiments marins et par conséquent celle des contaminants chimiques 
(Lemmen et Warren, 2004). Les épisodes de fortes précipitations devraient accentuer l’érosion des 
rives et le lessivage des sols (dû au ruissellement des eaux de pluies) entrainant ainsi un apport plus 
important de contaminants chimiques et microbiologiques (ex., pesticides, fèces d’animaux) dans les 
eaux de surface et souterraine (Ouranos, 2004 ; Lemmen et Warren 2004). L’augmentation 
significative du niveau des mers et des océans constituent également une des conséquences prévues 
(et déjà observée) des changements climatiques. De cette augmentation découlera une remontée 
des eaux salines dans les eaux douces, laquelle pourra directement affecter les sources 
d’approvisionnement en eau brute des usines de traitement d’eau potable (UTE) (Meuleman et al., 
2007 ; Bates et al., 2008). L’augmentation des températures moyennes et les périodes de canicule 
seront associées à une augmentation de la demande en eau laquelle engendrera également un stress 
sur les ressources hydriques. 
 
Assurer un approvisionnement en eau, potable et consommable (sans couleur, ni goût ni odeur sans 
danger pour la santé humaine et en quantité suffisante) constitue un enjeu majeur pour les 
municipalités et plus particulièrement encore dans un contexte de changements climatiques (WHO, 
2008). En milieu urbain, l’approvisionnement en eau potable se divise en plusieurs étapes telles que 
le prélèvement de l’eau à la source (en surface ou souterraine) nommée eau brute, le traitement de 
l’eau brute à des fins de potabilisation et la distribution de l’eau potable à travers le réseau 
d’aqueduc (Mailhot et Duchesne, 2005). Chacune de ces étapes est susceptible d’être affectée 
(directement et/ou indirectement) par les impacts des changements climatiques. Par conséquent, la 
disponibilité (quantité distribuée) et la qualité de l’eau potable en milieu urbain pourraient être 
compromises (Mailhot et Duchesne, 2005 ; Ouranos, 2010a). 
 
La dégradation ainsi que la grande variabilité de la qualité (microbiologique et physico-chimique) des 
sources d’eau affecteront notamment la performance des traitements réalisés (Mailhot et Duchesne, 
2005 ; Meuleman et al., 2007 ; Ouranos, 2010a). L’ajustement de certaines conditions 
opérationnelles pour parer à une plus faible qualité de l’eau brute pourrait également affecter la 
qualité de l’eau potable produite. Par exemple, une augmentation de la dose de désinfectant (afin 
d’éviter une pollution microbiologique) pourrait entrainer une diminution de la qualité chimique (ex., 
formation de sous-produits de la désinfection) mais également de la qualité organoleptique (ex., 
dose de chlore plus importante) de l’eau potable (Delpla et al., 2009 ; Proulx et al., 2010). 
Les changements climatiques peuvent aussi affecter la qualité de l’eau lors de sa distribution (c.-à-d., 
lors de son transport dans le réseau d’aqueduc). Par exemple, une augmentation de la température 
de l’air influera sur celle de l’eau lors de sa distribution en réseau et pourra ainsi favoriser le 
développement de microorganismes mais aussi les réactions chimiques (ex., réaction entre le chlore 
et la matière organique résultant à la formation des sous-produits de la chloration) (Meuleman et al., 
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2007 ; Delpla et al., 2009). La distribution de l’eau potable pourra être également perturbée par 
certaines conséquences d’évènements météorologiques extrêmes telles que le bris ou la destruction 
d’infrastructures des réseaux d’aqueduc ou encore une pollution microbiologique de ces réseaux par 
le débordement des réseaux d’eaux usées et/ou pluviales (Lemmen et Warren, 2004). 
 
Parmi les changements climatiques, ce sont principalement les évènements extrêmes 
météorologiques et non les modifications de moyennes qui affecteront le plus l’approvisionnement 
en eau potable en milieu urbain (Lemmen et Warren, 2004 ; Mailhot et Duchesne, 2005). L’impact de 
ces évènements dépendra principalement de leur fréquence, durée et intensité. Étant donné qu’il est 
peu réalisable de prévoir ces évènements, les municipalités doivent déterminer la vulnérabilité de 
leur approvisionnement en eau potable afin d’anticiper et de s’adapter à ce type d’évènements 
(Ouranos, 2010b).  
 
En résumé, dans la diversité des risques associés à la consommation d’eau, le plus préoccupant serait 
celui de la contamination de la population par une pollution microbiologique de l'eau (WHO, 2008), 
qui résulte principalement d’évènements climatiques et météorologiques (dits extrêmes). C’est pour 
ces raisons que ce risque de contamination par une pollution microbiologique de l’eau potable lors 
d’évènements de fortes précipitations (sélectionnés parmi différents évènements météorologiques 
extrêmes possibles) font l’objet de la présente illustration.  

Contexte: quelques mots sur Québec et son système d'eau potable 
Le territoire de la ville de Québec (Province de Québec, Canada) comprend un peu moins de 500 000 
habitants pour une superficie d’environ 450 km2 (Statistique Canada, 2007). La région à l’étude est 
naturellement (c.-à-d., sans l’influence des changements climatiques) soumise à une importante 
variabilité climatique durant l’année. La société québécoise est relativement bien adaptée à cette 
variabilité. Cependant, sa vulnérabilité face aux changements climatiques (principalement pour les 
évènements extrêmes) n’en est pas amoindrie (Lemmen et Warren, 2008). Les principaux 
changements climatiques prévus pour la région métropolitaine de Québec sont l’augmentation des 
précipitations moyennes et des températures moyennes (principalement en hiver) ainsi que la 
modification de la variabilité de la température (diminution en hiver et augmentation en été). 
L’augmentation de la fréquence, de l’intensité et de la durée des évènements climatiques extrêmes 
(ex., fortes précipitations) est également attendue (Ouranos, 2010a). 
 
L’exemple d’évaluation des risques présenté dans cet article concerne plus particulièrement deux 
aires d’approvisionnement en eau potable de la ville de Québec : celle de Ste-Foy et de Québec 
(Carte 1). Ces deux aires diffèrent dans la taille (276 000 habitants pour Québec et 106 000 habitants 
pour Ste-Foy (Ville de Québec, 2010)) et dans les caractéristiques socio-économiques (âge, revenu, 
etc.) de leur population, lesquelles varient également à l’intérieur de chacune des deux aires. 
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Carte 1 : Localisation des aires d’approvisionnement en eau potable de Québec et de Ste-Foy 
(Source : Dominique Dupont, ESAD, Université Laval, 2011) 

Ces deux aires sont approvisionnées par des sources d’eau brute différentes. La prise d’eau brute de 
l’aire de Ste-Foy est localisée au niveau du fleuve St-Laurent (Carte 1). Étant donné la vaste étendue 
du bassin versant du fleuve St-Laurent, la qualité de l’eau de ce dernier est soumis à une forte 
pression anthropique (rejets industriels et domestiques, activités agricoles, etc.). L’aire de Québec 
est quant à elle alimentée par la rivière St-Charles dont le bassin versant est significativement plus 
petit que celui du fleuve St-Laurent (CMQ, 2010b). Avec plus de 70% de couverture forestière sur le 
territoire de son bassin versant, la prise d’eau brute de l’aire de Québec subit également une 
pression anthropique non négligeable (CBRSC, 2007; CMQ, 2010b).  
Étant donné que ces deux sources d’eau diffèrent dans le débit, la taille, la qualité ainsi que dans 
l’échelle et la nature de leur bassin versant, leur vulnérabilité face aux changements climatiques est 
de différentes nature et intensité. Par exemple, la variabilité plus élevée du débit et du niveau de 
l’eau de la prise d’eau brute de l’aire de Québec (due à la plus petite taille du bassin versant) 
entraine une vulnérabilité plus importante face à des évènements extrêmes telles que des 
sècheresses ou de fortes pluies (Rousseau et al., 2004; CMQ, 2010b). D’autre part, les changements 
climatiques pourraient entrainer une remontée du front salin au niveau du fleuve St-Laurent pouvant 
ainsi affecter la prise d’eau brute de Ste-Foy (Ouranos, 2004; Rousseau et al., 2004; CMQ, 2010a).  
Chacune des deux aires à l’étude est constituée d’une UTE (usine de traitement de l’eau) dont la 
quantité d’eau produite est différente (142 000 m3/jour pour Québec et de 60 000 m3/jour pour Ste-
Foy (Ville de Québec, 2010). Étant donné que le type de traitements (primaires et secondaires) 
appliqués à l’eau brute ainsi que leur efficacité varient entre les deux UTE, leur capacité à faire face à 
une dégradation de la qualité de la source d’eau sera également différente. 
Les caractéristiques du réseau d’aqueduc varient également entre les aires de Québec et de Ste-Foy 
telles que la nature, l’âge et l’état des canalisations, le nombre et la capacité des réservoirs de 
stockage de l’eau, les conditions de stockage de l’eau et de désinfection dans les réservoirs (ex., 
temps de séjour de l’eau potable dans les réservoirs, dose de chlore ajoutée). Par conséquent, les 
effets des changements climatiques sur la qualité de l’eau distribuée peuvent varier entre les deux 
aires. De plus, les caractéristiques de la distribution (ex., concentration de désinfectant résiduel, état 
des canalisations) fluctuent au sein même de chacune des deux aires entrainant une variabilité 
spatiale intra-aire d’approvisionnement de la qualité de l’eau distribuée ainsi que de sa vulnérabilité 
face à des évènements extrêmes.  
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Méthode d’évaluation du risque de contamination par l’eau potable 
La mesure d’un risque nécessite tout d’abord d’adopter une définition de cette notion parmi les 
nombreuses possibles. Celle que nous privilégions définit le risque comme la combinaison (et non le 
produit) d’un aléa et d’une vulnérabilité (Adger, 2006). L’aléa mesure la vraisemblance qu'un 
événement ait lieu et la vulnérabilité mesure la gravité des conséquences de l’événement. Notons 
d’emblée que le niveau de vraisemblance associé à l’aléa ne résulte pas nécessairement d’un calcul 
probabiliste mais plutôt, selon notre approche, d’une analyse multicritère. Le résultat visé est une 
carte de risque (une par type de risque) montrant en quels lieux celui-ci est le plus intense. 

Modélisation des dynamiques de risque 
Pour les raisons évoquées en introduction, soit essentiellement la grande incertitude autour des 
effets des changements climatiques sur les milieux, la mesure des niveaux de risque nécessite un très 
important travail de structuration. Ce travail apparaît même comme l’étape la plus importante du 
processus d’évaluation.  
Dans un premier temps, il s’agit d’identifier les mécanismes générateurs de danger et pour ce faire, 
nous suggérons de réaliser un modèle systémique des mécanismes de production de risque. Ce 
modèle respecte une certaine formalisation afin que la description de l’ensemble des risques urbains 
induits par les changements climatiques partage une structure commune.  
Cette structure s’organise autour de trois notions principales : les évènements, les conséquences et 
les composantes territoriales.  
Une composante territoriale est simplement un constituant du système territoriale. Il peut s’agir 
d’infrastructures, de population, de services ou même d’une composante légale tel qu’un règlement 
ou encore d’un service (de transport par exemple).  
Un événement consiste simplement pour nous en une modification (observable) de l’état d’un 
système. On parlera d’un changement, plutôt que d’un évènement, lorsque la durée de la 
modification est inconnue, très grande ou sans fin.  
Un évènement sera dit climatique s’il concerne une modification du système climatique, telles 
qu’une sécheresse, une vague de chaleur ou une pluie intense. De manière similaire, un événement 
territorial décrit une modification du système territorial. Il peut s’agir par exemple d’une inondation, 
d’une panne d’électricité, d’un îlot de chaleur, etc. Les systèmes étant composés de sous-systèmes, 
la nature d’un événement territorial pourrait être précisée (un événement de santé publique, de 
mobilité, etc.).  
Lorsqu’un évènement affecte une composante territoriale, on parle alors d’une conséquence qui 
correspond à la modification durable ou réversible, positive ou négative d’une composante 
territoriale. Les évènements peuvent générer aussi d’autres évènements.  
 
La figure 1 présente le schéma systémique décrivant le risque de contamination de la population par 
une pollution microbiologique de l’eau potable lorsque l’événement climatique est une forte pluie. 
Ce schéma montre ainsi que l’événement climatique « forte pluie » génère deux évènements 
territoriaux, à savoir un débordement d’eau usée et un ruissellement d’eau de surface qui génèrent 
eux-mêmes une pollution microbiologique et finalement une contamination. Ces évènements 
territoriaux affectent des composantes territoriales telles que la source d’eau potable (un lac ou un 
fleuve dans ce cas), le réseau d’approvisionnement de l’eau potable ou la population.  
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Figure 1 : Modèle systémique causale du risque de contamination de la population par une pollution 
microbiologique de l’eau potable lors de fortes pluies.  
 
On observe aussi sur le schéma de la figure 1 que le système est décomposé en deux partie selon 
qu’il contribue à l’émergence d’un aléa ou d’une vulnérabilité. Dans ce cas, l’aléa est celui d’une 
pollution micro biologique peut prend deux formes : une pollution de la source et une pollution de 
l’eau potable par le ruissèlement et l’introduction d’eaux usées dans le réseau d’eau potable. La 
vulnérabilité est ici celle de la population exposée à l’eau potable polluée. 

Facteurs de risque 
L’étape suivante consiste à identifier des sources d’information concernant les facteurs de risque, ou 
plus précisément, les facteurs d’aléa et de vulnérabilité.  
Il est ainsi apparu que l’aléa est influencé par trois facteurs principaux : la qualité de l’eau potable, la 
qualité du traitement et la qualité de l’infrastructure. Ces trois facteurs principaux sont sous 
l’influence de facteurs secondaires. La qualité de l’eau potable est par exemple déterminée par la 
présence de coliformes fécaux ou le niveau de turbidité. Relevons au passage que ces facteurs 
secondaires sont mesurés d’une part en considérant les valeurs moyennes et d’autre part, les écarts-
type. Les moyennes traduisent la qualité générale de l’eau potable, alors que les écarts-type donnent 
une indication de sa variabilité.  
 

Qualité de l’eau brute Qualité du traitement Qualité de l’infrastructure 
A1 : Coliformes 
fécaux (UFC/ 100 ml)  

moyenne B1 : BHAA (UFC / 
ml) : bactéries 
hétérotrophes 
aérobies et 
anaérobies 

moyenne C1 : Âge de l’usine  

A2 : Coliformes 
fécaux (UFC/ 100 ml) 

écart-type B2 : Chlore 
résiduel (mg/l) 

moyenne C2 : Âge des 
réseaux 

 

A3 : Turbidité (UNT)  moyenne B3 : Chlore 
résiduel  (mg/l)  

écart-type C3 : Nombre de 
maisons 
construites il y a 
plus de 50 ans 

 

Turbidité (UNT)  écart-type     

Vulnérabilité 
Indice de défavorisation matérielle et sociale   

Tableau 2 : Facteurs d’aléas et de vulnérabilité 

Fortes pluies 
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Evaluation multicritère 
Une fois l’important travail de structuration réalisé, l’étape d’analyse multicritère peut être 
entreprise. Fondamentalement, il s’agit alors d’adopter une démarche permettant d’agréger pas à 
pas des facteurs d’aléas (secondaires et principaux) et de vulnérabilité, puis ensuite de combiner ces 
deux composantes dans la mesure du risque.  

 
Figure 2 : Structure d’évaluation du risque de contamination de la population par une pollution 
microbiologique de l’eau potable 
 
Pour l’exemple de la contamination microbiologique par l’eau potable, la mesure de la vulnérabilité 
ne nécessite pas l’utilisation d’une procédure d’évaluation multicritère puisqu’elle ne se base que sur 
un seul indice, celui de la défavorisation matérielle et sociale  Relevons toutefois d’emblée une limite 
de l’approche puisque cet indice agrège lui-même une multitude de données par l’application d’une 
analyse par composantes principales, soit un mode d’agrégation statistique qui ne prend pas en 
compte l’existence d’un point de vue ou de valeurs dans son évaluation, autrement dit, s’inscrivant 
dans une approche essentiellement différente d’une analyse multicritère. Toutefois, cet indice est 
devenu très populaire dans les milieux québécois concernés par les questions de santé publique et 
son interprétation est familière, ce qui constitue un avantage important pour l’appropriation de la 
méthode proposée. 
 
Comme nous l’avons vu, la mesure du niveau d’aléa doit prendre en compte trois facteurs principaux 
et dix facteurs secondaires. Pour ce faire, nous avons choisi d’appliquer une moyenne pondérée dite 
prudente. Cette version de la moyenne pondérée ne corrige pas les défauts connus de cette 
méthode, concernant notamment l’impossibilité de limiter les mécanismes de compensations. 
Toutefois, considérant la complexité du processus général, nous avons choisi, pour cette première 
mise en œuvre, de nous en tenir à cette méthode couramment utilisée par les acteurs territoriaux, 
(avec plus ou moins de pertinence ceci dit). Dans les versions ultérieures, nous envisageons d’utiliser 
la méthode DRSA (Greco et al., 2001), Electre TRI (Figueira et al., 2005) ou Macbeth (Bana e Costa et 
al., 2006) . Il se pourrait d’ailleurs que différentes méthodes d’évaluation multicritère soient utilisées 
selon la nature du risque.  
 
La méthode de la moyenne pondérée prudente se distingue par l'ajout d'une étape de calcul, celle 
des écarts-équivalents qui permet aux acteurs de considérer l'effet d'ensemble du système de 
préférence formulé à l'aide d'une pondération et de seuils de satisfaction. Concrètement, on 
demande tout d'abord aux acteurs de fixer pour chaque critère (ici les facteurs principaux et 
secondaires) deux seuils de satisfaction, l'une minimale et l'autre complète. Ensuite, ils peuvent, sans 

Risque de 
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Infrastructure 
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Défavorisa on 

matérielle et sociale 
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que cela ne soit obligatoire, attribuer un poids à chaque critère. (Nous observons dans la pratique 
que les acteurs sont toutefois souvent à l'aise dans cet exercice). 
Une fois ces paramètres fixés, il s'agit de calculer l'ensemble d’écarts-équivalents. Ces grandeurs que 
l’on peut comprendre comme des taux de change entre critères et qui sont mesurées dans l’échelle 
d’évaluation du critère permettent de discuter avec l’acteur de la cohérence du système de 
préférences qu’il a établi. Souvent, l’acteur modifie quelques fois les seuils de satisfaction ou la 
pondération avant d’obtenir un ensemble d’écarts-équivalents qui lui semble cohérent. 
 
Dans le contexte du risque de pollution microbiologique de l’eau potable, trois experts furent 
consultés. Le tableau 2 présente le système de préférence qui a résulté de ces consultations pour le 
facteur : qualité de l’eau brute.  

 

Moyenne 
coliformes fécaux 
(UFC/100 ml) 

Écart-type 
Coliformes fécaux 
(UFC/100 ml) 

Moyenne Turbidité 
(UNT) 

Écart-type 
Turbidité (UNT) 

Ecart équivalent 10 % 123 19 10 25 

 
Poids en % 40% 25% 25% 10% 

S minimal :  
   Alea plausible 175 130 7,23 5,68 

S complète :  
   Alea non plausible 77 140 2,00 1,35 

Tableau 3 : Système de préférence pour l’évaluation du facteur d’aléa : qualité de l’eau brute 
 
Notons que le seuil de satisfaction complète correspond ici à un niveau d’aléa nul, autrement dit, les 
experts considèrent qu’à partir de cette valeur, les conditions de l’eau potable (sa qualité) sont 
bonnes ce qui limite l'émergence d’un aléa. Celui-ci devient par contre nettement plus vraisemblable 
si la valeur s’approche du seuil de satisfaction minimal. Par ailleurs, la lecture des écarts équivalents 
montre qu'une quantité de plus ou moins 123 UFC dans la moyenne de coliformes fécaux est perçue 
comme ayant un effet semblable sur l’aléa, que plus ou moins 10 UNT en turbidité moyenne. 

 
Figure 3 : Hiérarchie et pondération des facteurs et sous-facteurs pour la mesure de l'aléa de 
pollution microbiologique de l’eau potable 
 
En se basant sur les équations ci-dessous, il est alors possible de calculer des niveaux d'aléa partiel 
(pour l'eau brute, l'eau traitée et les infrastructures), puis un niveau d'aléa global.  
 

AleaAlea

2020 5151 2929

Eau bruteEau brute Eau traitéeEau traitée InfrastructureInfrastructure

A1
A1 A2

A2 A3
A3 B1

B1 B2
B2 B3

B3 C1
C1 C2

C2A4
A4

3939 2727 2626 99 3333 4141 2626 6060 4040
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Calcul des écarts-équivalents 

 

 

k : constante en %. (ex : k=10 % ou  20 %, etc.) 
Ej : Ecart-équivalent sur le critère j 
scj: seuil de satisfaction complète sur l’indicateur j 
snj: seuil de satisfaction nulle sur l’indicateur j 

 : Poids de l’indicateur j [0 ;1] 

Calcul d’une note de satisfaction partielle 

Si         

Si      

Si       

 
sj : note de satisfaction du secteur sur l’indicateur j 
Nj : Note sur l’indicateur j 
snj: seuil de satisfaction nulle sur l’indicateur j 
scj: seuil de satisfaction complète sur l’indicateur j 

Calcul d’une note de satisfaction globale 
 

 

 

: Note de satisfaction globale du secteur 

 : Poids de l’indicateur j [0 ;1] 

Tableau 4 : Équations utilisées dans le calcul de la moyenne pondérée dite prudente (Jœrin, 2011) 
 
La carte 2 présente ainsi le niveau d'aléa obtenu pour chaque secteur de l'agglomération de Québec. 
L'échelle de la mesure de cet aléa est un pourcentage. Si cette valeur est de 0 % les experts 
considèrent qu'en cet endroit l'aléa est peu plausible et si elle est de 100 % il est au contraire vu 
comme plausible. Toutefois ces valeurs sont bien moins importantes que la carte elle-même qui 
permet de les comparer dans l'espace, c'est pourquoi nous préférons présenter une échelle en 
quatre classes de supérieur à inférieur. 
 

 

Carte 2: Scénario 1 (fortes pluies) : Variabilité spatiale de l'aléa de pollution microbiologique. 
Dominique Dupont / ESAD, Université Laval / Source fond de carte : Google Map 2011. 
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La carte 3 présente quant à elle les niveaux de vulnérabilités. Elle est directement produite en 
cartographiant l'indice de défavorisation matérielle et sociale (Pampalon et al., 2010).  

 
Carte 3: Vulnérabilité socio-économique relative de la population à partir de l’indice de Pampalon 
(2010).  Dominique Dupont / ESAD, Université Laval / Source du fond de carte: Google Map 2011. 

A ce stade de la recherche, il nous semble que la mise à disposition de ces deux cartes, qui peuvent 
évidemment se superposer facilement dans un SIG, est suffisante pour aider les experts à apprécier 
un niveau de risque. Autrement dit, nous renonçons à évaluer ce niveau de risque essentiellement 
parce qu'il nous semble difficile d'appliquer une logique de compensation entre des dimensions si 
différentes, la vraisemblance d'un aléa d'une part, la vulnérabilité d'une population d'autre part. 
Notons que quelques pistes de cartographie seront explorées pour présenter les deux informations 
sur la même carte et faciliter ainsi leur intégration dans le raisonnement des experts.  

Conclusion 
La méthode d'évaluation du risque présentée dans cet article est relativement classique quant à ses 
étapes : (i) identification des mécanismes de production de risque, (ii) identification de facteurs de 
risques, (iii) évaluation de l'aléa et de la vulnérabilité. Elle est aussi peu originale quant à la méthode 
d'évaluation multicritère puisque pour cette première version, il s'agit d'une application prudente de 
la moyenne pondérée. L'utilisation d'un SIG à différentes étapes, et principalement pour la 
cartographie des résultats, est moins courante, mais elle n'est pas non plus tout à fait une 
nouveauté. Ainsi l'originalité de notre recherche se situe plutôt dans l'ampleur de la démarche 
menée, qui résulte elle-même du contexte, soit celui des changements climatiques : un phénomène 
d'une ampleur inédite. 
En effet, cette illustration d'une approche permettant d'évaluer un niveau de risque induit par les 
changements climatiques est selon nous assez démonstrative de l'importance du défi scientifique car 
malgré toutes ses simplifications, l'approche proposée nécessite des ressources considérables en 
termes de récolte de données et d'expertise. Or, nous nous sommes penchés ici sur l'évaluation d'un 
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seul risque (la contamination de la population par une pollution microbiologique de l’eau potable), 
résultant d'un seul évènement climatique (de fortes pluies) alors que la planification de l'adaptation 
aux changements climatiques nécessite la prise en compte d'une multitudes de risques urbains (îlots 
de chaleur, glissement de terrains, panne des transports, panne d'électricité, etc.) résultant eux-
mêmes d'une multitudes d'évènements climatiques (sécheresse, vague de chaleur, vents violents, 
accumulation de neige, etc.).  
Chaque type de risque étant susceptible d'interpeller différentes formes d'expertise, une évaluation 
globale des risques urbains engendrés par les changements climatiques passe, de notre point de vue, 
par la conception d'un processus global d’évaluation qui précise notamment quels experts 
interviennent à quelle étape de la démarche d'évaluation. Si l'expertise concernant des risques 
spécifiques, tel que celui traité ici, est relativement facile à trouver, celle permettant de mettre en 
relation ces différentes formes de risque afin d'établir des priorités est certainement plus difficile. En 
effet, quel acteur est en position d'établir une priorité entre un risque de santé publique et celui, par 
exemple, d'une interruption générale du réseau de transport ? 
Selon nous, cette expertise ne pré-existe pas. Face aux changements climatiques, les acteurs 
territoriaux sont confrontés à l'incertain et l'inattendu et ils ne peuvent ainsi que très peu se référer 
à leur propre expérience. Par conséquent, le processus que nous menons et qui s'alimente des 
résultats présentés dans cet article doit aussi engendrer un apprentissage autoformateur pour les 
acteurs du territoire d'étude. Car, c’est en se confrontant à ces données, ces cartes et les questions 
qu'elles soulèvent quant aux formes de risques ou aux secteurs à prioriser, que petit à petit les 
acteurs se placeront en position de faire des choix et ainsi d'orienter la planification de l'adaptation 
aux changements climatique. 
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